
PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE 25 AOÛT 
2020 À 16 H 30 AU CENTRE METCALFE SITUÉ AU 3597, RUE METCALFE, À RAWDON ET À 
LAQUELLE SONT PRÉSENTS FORMANT QUORUM : 

 
Monsieur le maire, Bruno Guilbault 

 
Mesdames et Messieurs les conseillers, Marco Bellefeuille 

Josianne Girard 
Raymond Rougeau 
Renald Breault 
Kimberly St Denis 
Stéphanie Labelle 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

La séance est ouverte par Monsieur le Maire Bruno Guilbault. Maître Caroline Gray, directrice 
générale adjointe et directrice du Service du greffe, agit à titre de secrétaire de l’assemblée. 

Est absent:  

M. François Dauphin, directeur général et secrétaire-trésorier  
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

20-309 Il est proposé par Monsieur le conseiller Raymond Rougeau et résolu à l’unanimité des conseillers 
et conseillères présents d’adopter l’ordre du jour suivant : 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

RÈGLEMENTS 

3. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 133-2020 SUR LA VÉRIFICATION DE L’OPTIMISATION DES 

RESSOURCES PAR LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
RÈGLEMENTS 

3. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 133-2020 SUR LA VÉRIFICATION DE L’OPTIMISATION DES 

RESSOURCES PAR LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT QUE l’article 105 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant 
le domaine municipal et la Société d’habitation du Québec (LQ, 2018 chapitre 8) modifiant l’article 
966.2.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1), effectif à partir du 1er janvier 2020, 
prévoit que le vérificateur externe d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus doit vérifier, dans 
la mesure qu’il juge appropriée, l’optimisation des ressources de la municipalité et de toute 
personne morale ou de tout organisme lié à cette municipalité de la manière prévue au paragraphe 
2° ou 3° du premier alinéa de cet article; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 966.2.2 du Code municipal du Québec prévoit qu’une municipalité 
visée à l’article 966.2.1 peut, par règlement, confier à la Commission municipale du Québec le 
mandat de vérification prévu à cet article et que ce règlement ne peut être abrogé;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire confier à la Commission municipale du Québec le 
mandat de vérification de l’optimisation de ses ressources ainsi que de celles de toute personne 
morale ou de tout organisme lié à la municipalité de la manière prévue au paragraphe 2° ou 3° du 
premier alinéa de l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un projet de 
règlement a été présenté, déposé et adopté lors de la séance ordinaire du 19 août 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les dispositions de l’article 445 du Code municipal ont été respectées. 

20-310 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Marco Bellefeuille et résolu à 
l’unanimité des conseillers et conseillères présents : 

D’adopter le Règlement numéro 133-2020 sur la vérification de l’optimisation des ressources par 
la Commission municipale du Québec, tel que remis aux membres du conseil.  
 

2020-09-10 10:01 



4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite, conformément au Règlement 17-2013 et ses amendements, les 
personnes présentes à l’assemblée publique à poser des questions. 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE  

Il est proposé par Madame la conseillère Kimberly St Denis et résolu à l’unanimité des conseillers 
et conseillères présents : 

20-311 Que l’ensemble des points prévus à l’ordre du jour ayant été discuté, monsieur le maire déclare la 
présente séance du conseil levée à 16h31.   

 

(signé) Caroline Gray (signé) Bruno Guilbault 

Me Caroline Gray  
Directrice générale adjointe 
et directrice du Service du greffe 

 Bruno Guilbault 
Maire  

 


